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 CENSEilR 110 donne de publicité qu'aux aili, lettres et documenta revêtua de signatures connues, ou dont les auteurs ae font connaître delà Rédaction; 

" ~ "îkyon, 13 août 1838. 

nce
 l'opinion publique paraît amortie; elle se ré-

E
,i pn Angleterre. 

* ! riu politique de Birmingham vient d'avoir une 

^'T'assemblée : 200,000 personnes se sont réunies dans 

& Vnnité. On y a lu des discours dans lesquels les 
cellC S

°
e
s les pins P

u,
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s 0[it &é développés. 

F^foiiiiippe-Henri Mountz a présenté une pétition dont 

est d'obtenir le suffrage universel et l'augmeutation 
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e
 ^1 Cette pétition a été favorablement accueillie par salaud. r 
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iple donné par l'union de Birmingham sera sans 
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 suivi à Londres et dans d'autres villes importantes, 

fiesroyalistes se sont réjouis des acclamations qui ont 

eilli la reine d'Angleterre, les radicaux de tous les 
aCC
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our

ront , et avec bien plus de raison, se réjouir des 

Usantes démo nstrations des radicaux anglais. 
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 publierons demain le récit de cet important mee-

tinsr. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 9 août. 

PRÉSIDENCE DE M. C. MARTIN, MAIRE. 

M. le maire lit un rapport proposant d'émettre un avis appro" 

balifd'une délibération par laquelle l'administration des bu-

reau* dï bienfaisance a accepté pour la forme un legs de 500 fr. 

fait) litre gratuit par feu M. Joannon aux pauvres de la ville de 

Lyon, sous la condition que sa mère et sa veuve dirigeront la 

dislrit'mtion de la somme léguée. 

M. Terme désire recevoir quelques explications sur l'affaire 

à laquelle se rattache le rapport que M. le maire vient de lire. 

11 semble singulier que l'administration des bureaux de bién-

(aisance soit appelée à accepter un legs dont elle n'a pas la libre 

disposition ; et les véritables légataires semblent être la mère et 

la veuve du testateur. 

M. Sérizial pense que l'acceptation de l'administration de bien-

faisance est mie formalité indispensable, malgré même la condi-

tion accessoire qui annihile d'avance pour ainsi dire toute in-

tervention active de celte administration. Le legs, en effet, a été 

(ailaux pauvres; les pauvres sont un être moral , un mineur 

dont les bureaux de bienfaisance sont le tuteur légal ; il faut 

donc nécessairement que le tuteur accepte pour le pupille. L'ab-
sence de celle acceptation légale entraînerait la caducité du legs; 

l'administration des bureaux de bienfaisance a parfaitement 

compris et son devoir et la question, en prenant la délibération 

spéciale dont l'approbation est proposée par M. le maire , déli-

bération qui déclare que l'acceptation des legs est votée pour 

satisfaire aux formes légales, l'administration repoussant par 

avance toute responsabilité pour l'exécution testamentaires dont 

I accomplissement ne lui est pas décerné. Cette délibération ex-

prime la véritable solution de la question qui se discute; elle 

place l'administration des bureaux de bienfaisance dans son 

rôle légal de tuteur; elle laisse la mère et la veuve du défunt 

dans la position d'exécuteurs testamentaires que leur défère la 

volonté suprême du testateur; il y a donc lieu d'approuver celte 

M u wn'S('lon la proposition de M. le maire. 
• Mermel. M. Pons, M. Menoux, M. Guerre, parlent succes-

sivement sur la question. 
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M. le maire demande si te conseil veut voler immédiatement 

sur celtc affaire ou en renvoyer l'examen à la commission des 

intérêts publics. 

M. Terme pense que l'affaire est assez simple et assez dé-

taillée dans le rapport pour que le conseil, suffisamment éclairé, 

puisse procédera un vole immédiat. 

M. Gaslinc demande quelques explicalions à M. le maire, 

pour savoir quel sera le propriétaire définitif et réel de l'église 

de l'Observance, et si la ville conservera ses droits de pro-

priété malgré l'usufruit qui serait concédé si les conclusions 

du rapport étaient adoptées. 

M. le maire répond que la ville entend retenir tous ses droits 

sur l'immeuble dont il s agit. 

M. Mermel demande le renvoi du rapport à l'examen de la 

commission des intérêts publics, attendu que plusieurs considé-

rations importantes se rattachent à cette affaire. 

M. Guerre annonce qu'il aurait plusieurs renseignements à 

donner a la commission qui s'occupera de l'examen du rapport. 

Comme il ne fait pas parlie de cette commission, il demande 

au conseil la permission de présenter ces renseignements do 
suite. 

Sur la proposition d'un grand nombre de membres, le conseil 

invite M. Guerre à s'adjoindre à la commission des intérêts pu-

blics, à l'examen de laquelle la proposition de M. le maire est 

renvoyée. 

M. le maire lit un rapport proposant au conseil de voter l'al-

location d'une somme de 5,000 f. impulable au budget Be 183!), 

et destinée à former une part unique de coopération de la ville 

dans le coût de l'édification d'une chapelle provisoire, en l'at-

tente de la construction définitive d'une église dans le quartier 
Perrache. 

Le rapport expose que les souscriptions recueillies pour la 

construction d'une église dans le quartier Perrache étant insuf-

fisantes jusqu'à ce jour, et ne paraissant |yas pouvoir bientôt com-

pléter la somme nécessaire pour cette construction dont le be-

soin est cependant urgent, M. Legcndre-IIérald et M. Boulée 

offrent à la ville de construire à leurs frais une chapelle provi-

soire, moyennant que la ville contribue pour 5,000 f. dans la 

dépense que nécessitera l'édification de cette chapelle. 

M. le maire demande si le conseil veut procéder à un vote 

immédiat sur les conclusions du rapport, ou en renvoyer l'exa-

men à la commission des intérêts publics. 

Le renvoi est prononcé. 

M. le maire dépose sur le bureau le compte final administra-

tif pour 1837. 

Ce compte est renvoyé à l'examen de la commission des fi-
nances. 

L'ordre du jour appelle la continuation des débats sur le pro-

jet d'achat et de restauration du théâtre des Célestins. 

M. Guerre approuve la proposition primitive présentée par 

M. le maire. Cette proposition, en ce qui louche le traité qui la 

motive, n'a été attaquée par personne ; mais elle a enfanté plu-

sieurs propositions nouvelles qui sont venues se grouper autour 

d'elle et la compliquer. M. Guerre veut examiner ces proposi-

tions et les combattre. 

Le projet présenté par les commissions réunies entraîne des 

inconvénients fort graves ; il n'est pas motivé par la nécessité , 

et il dépare une des plus belles places de la ville. L'exécution de 

ce projet coulerait 1,200,000 f. Celtc somme est bien considéra-

ble, vis-à-vis surtout de la position financière peu brillante de 

notre cité et des travaux plus urgents et plus utiles qui sollici-

tent l'attention du conseil. Il faut s'occuper de l'utile avant 

de penser au luxe, et ce serait un luxe que de donner au théâtre 

des Célestins un agrandissement superflu. Ce théâtre est assez 

vaste; il n'existe aucun motif d'augmenter sa capacité, car la 

population de noire ville diminue au lieu de s'accroilre. 

Celtc diminution , il est vrai , est compensée par l'augmen-

tation toujours progressive de la population des communes sub-

urbaines; mais ces communes voudront bientôt, sans aucun 

doute, avoir aussi leur théâtre, et alors les théâtres de I.yon 

seront déserts. Il vaut bien mieux conserver au théâtre dos Cé-

leslins ses dimensions actuelles ; qu'importe que ces dimen-

sions soient quelquefois insuffisantes? Celui qui ne pourra trou-

ver place à la première représentation d'une pièce , viendra à 

une représentation postérieure. S'il était possible que tout le 

monde assistât à la fois à un spectacle extraordinaire on inté-

ressant, la curiosité serait aussitôt satisfaite qu'excitée; il fau-

drait chaque jour un spectacle nouveau, et les moyens ainsi que 

les chances de succès des directeurs deviendraient choses fort 

difficiles et fort hypothétiques. 

Le projet de ia sous-commission serait jusqu'à un ccrlain 

point préiérable, mais il entraine aussi la nécessité d'une dé-

pense considérable ; il faut donc repousser aussi ce projet. 

L'amendement présenté par l'honorable M. Capelain semble 

devoir exciter toute la sympathie du conseil; mais cet amende-

ment est dune portée fort grave; il conviendrait de le ren-

voyer à l'examen de M. le maire, avec prière de le faire étu-

dier et d'en faire l'objet d'un rapport spécial. 

Le projet présenté par l'honorable M. Terme repousse toiùe 

modification; cette exclusion est trop absolue. 

Ici M. Terme, interrompant l'honorable opinant, le prie de 

permettre qu'il rectifie l'interprélalioti qui vient d'être donnée 

à son amendement. M. Terme déclare qu'il he repousse aucune 

modification raisonnable et nécessaire pour le théâtre des Cé-

lestins, mais qu'il repousse seulement toute participation de la 

ville dans les dépenses que ces modifications peuvent entraîner, 

parce qu'il pense que 1 inlervention de compagnies pour l'ac-

complissement de ces modifications sera bien plus avantageuse 

aux deniers communaux. 

M. Guerre reprend et continue son discours. L'honorable 

membre pense que l'explication qui vient d'êtredonnée modifie, 

il est vrai, l'interprétation qu'il croyait pouvoir être donnée à 

l'amendement sur lequel il parlait, mais ne change rien à l'état 

matériel de la question. La ville ne peut se dispenser d'inter-

venir activement dans l'établissement d'un théâtre secondaire 

définitif. Il faut seulement s'occuper de poser des limites con-

venables à celle intervention. 

On a parlé de la possibilité d'augmenter le prix des places du 

théalre secondaire, il faut prendre garde aux inconvénients do 

celle mesure. En pareilles circonslances les calculs ordinaires 

ne peuvent servir de règle ; il arrive alors quelquefois, en effet, 

que deux et deux ne font pas quatre, qu'ils ne fout pas même 

trois par leur résultat moral. C est sur la conséquence de l'aug-

menlation, et non sur sa proportion mathématique, que l'atten-

tion doit seportertout entière. On doitappliquer aux théâtres ce 

grand principe d'économie publique : le nombre desconsoînm -

leurs s'accroît en proportion de l'abaissement du prix d une 

chose. Ainsi, au lieu de proposer l'augmentation du prix des 

places du théâtre secondaire, il serait plus rationnel de deman-

der l'abaissement du prix des places du Grand-Théâtre; il est 

presque certain que l'adoption de cette mesure importante se-

rait profitable en même temps à la caisse du directeur et aux 

plaisirs de la population. 

Une considération grave doit prédominer dans toute question 

théâtrale. C'est celle de la portée industrielle de cette sorte d'é-

tablissements. Ou ne doit pas oublier, en effet, que les théâtres 

sont comme une vaste manufacture, comme un immense atelier 

d'industrie qui occupe un personnel fort nombreux, et qui con-

court à la prospérité publique en créant et favorisant une in-

finité de consoramalions diverses. 

Des considérations de morale et de bonne administration 

viennent encore se joindre à celle qui vient d'être présentée. 

Quel délassement plus délicat pour l'esprit que celui que l'on 

trouve au théâtre ? et si ces établissements n'existaient pas , 

quels désordres n'aurait-on pas à redouter? Une portion des 

spectateurs qui vont chercher au théâlre une récréation inno-

cente et peu coûteuse, iraient peut-être, s'ils n'avaient pas 

cette ressource pour distraire leur esprit turbulent, ou pour 

endormir leurs passions, chercher dans les cabarets, ou dans 

d'autres lieux pires encore, des plaisirs ans i ruineux pour leurs 

épargnes que nuisibles à leurs mœurs. Il faut donc favoriser 

l'existence des Ihéàlrcs, mais sans donner cependant une ex-

tension déraisonnable à l'application de ce principe. Que le con-

seil autorise donc l'achat du Ihéâlre actuel das Célestins: c'est 

là le point principal. Il pourra s'occuper ensuite d'examiner s'il 

convient d'agrandir ce théâtre , ou de ne l'agrandir pas , et s'il 

convient que la ville accomplisse à ses frais loutcs modifications 

qui seraient jugées nécessaires, ou si mieux vaut que des com-

pagnies soient appelées à faire cet accomplissement. 

En résumé, M. Guerre propose d'approuver le traité présenlé 

à la sanction du conseil , et de prier M. le maire d'examiner 

les questions accessoires au traité lui-même , et de présenter 

ultérieurement au conseil un rapport sur le résultat de cet 

examen. 
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C'esl en jetant un rapide coup d'œil sur notre ville que nous 

pourrons trouver une facile application des réflexions précé-

dentes. 

Dans le Xe siècle, Conrad-le-Pacifique, roi de la Bourgogne 

transjurane, épouse Malhilde de France, qui Ici apporte pour 

(loi Lyon et le Lyonnais. Conrad accable l'église de donations ; 

mais le clergé, poussé par son ambition insatiable, demande 

encore, se. plaint des rapines féodales, et se dit pauvre à plai-

sir. En 984 , l'archevêque de Lyon raconte la misère de noire 

ville, et s'écrie au nom du cbapilre: « Nous sommes dans la 

disette , et nous n'avons pas mémo de quoi fournir à la dépense 

nécessaire pour noire entretien et pour ceux qui font valoir nos 

domaines. » 

Or, celle plainte était bien légilime , puisqu'elle était suivie 

d'un démembrement de propriétés qui consistaient simplement 

en deux ou trois cents domaines, églises ou chapelles avec leurs 

dépendances. C'esl eu suite, sans doute, de celle intolérable 

pauvreté, que Burcliard II, archevêque, s'empara plus tard de 

l'absolue souveraineté de Lyon , connue faisant partie de la suc-

cession de Malhilde, sa nièce. Mais cel envahissement du clergé 

fut contrarié quelque temps par les armées allemandes qui vin-

rent apporter la désolation dans nos contrées, on. vertu de leurs 

droits de possession prétendue. ISientôt Gérard, comte de Fo-

rez, s'empare de Lyon, asseoit son fils, encore enfant, sur le 

siège archiépiscopal, et exerce do cruelles injustices sur les 

prêtres et le peuple. Celle fois , le clergé comprend que son ap-

pui csl dans le peuple ; une grande émeute délivre Lyon. Voilà 

je premier signe de vie populaire que nous ayons rencontré de-

puis long-temps ; il suffira toujours à une ville de secouer ses 

bras pour briser le joug. 

Nous avons retrouvé dans ce court anerçu loulcs les menées 

ambitieuses, toutes les luttes sanglantes, toutes les plaies de l'é-

poque. Depuis bien des siècles, la société roulait dans un cercle 

uniforme, et l'on se demande quelle main va la forcer à en sor-

tir pour marcher en avant. Celle main viendra d'en haut, la 

voici qui s'avance, et les peuples se tourneront vers l'Orient afin 
de voir se lever la lumière. L église, sans le vouloir, va sauver 

le monde; elle chasse vers le tombeau de Jérusalem les grands 

des nations qui compriment sa puissance temporelle ; elle es-
père, en se débarrassant d'eux, prendre son temps pour assurer 

son aulorilé; mais il a suffi au peuple de recevoir un mouve-

ment quelconque; avec l'action, la force et la volonté lui re-

viennent; l'aigreur des défaites et le contact rj«l nations font 

fait réfléchir. Les populations qui raisonnent sont bientôt 

sauvées. 

Laissons l'archevêque Iléraclius arracher à la complaisante fai-

blesse de Frédéric 15 il bei ousse l'investitur.' de tout le corps 

de la communauté lyonnaise et de loutes les régales établies tant 

dans les villes que dans toute l'étendue du diocèse, baissons les 

comtes de Forez s'irriter de cette eoneession et venir disputer au 

clergé la possession de notre ville. Un autre événement d'une 

bien plus grande importance va fixer nos regards. C'est une 

protestation de la raison humaine qui commence à se foiré 

jour; c'est le premier réveil du peuple, trop long-temps en-

gourdi. Les tyrannies éloiifl'eronl ce généreux élan; unis il ne 

se calmera point tout entier, et préparera lenteiiHenl l'émancipa-

tion intellectuelle et politique. 
Comme le christianisme est spécialement la religion de ceux 

qui espèrent, comme aussi les puissants des siècles perdent la 

loi, et font mentir lésons caché des paroles évangéliques, afin de 

condamner le pauvre à vivre et mourir dans son abjection , en 

le soutenant par les promesse» do biens futurs, il était arrivé 



M. Brosselte lit un discours en faveur du projet présenté par f 
les commissions réunies. 

Si l'on considère avec attention et impartialité la situation 

financière de notre ville , on ne peut s'empècher de reconnaître ' 

que cette situation n'est pas brillante , et que les charges dont
 1 

le passé a grevé le présent nécessitent que le conseil munici- * 

pal apporte une grande réserve et une circonspection réfléchie < 

dans ses délibérations, toutes les fois qu'il s'agit d'autoriser une 1 
dépense nouvelle. , 

Ou propose aujourd'hui d'acquérir et de restaurer le théâtre
 ( 

des Célestins pour en faire le théâtre secondaire de notre ville. 

La première question qui se présente sur celte proposi-

tion est celle de savoir si l'emplacement occupé par le théâtre 1 

des Célestins est favorable à l'établissement d'un théâtre dé-

finitif. Il est à regretter que l'énormité relative de la dépense 1 

soit un obstacle insurmontable pour que ce théâtre puisse être ; 

établi à la place du massif de maisons assis entre la place de la 

Préfecture et la rue de l'Hôpital, ou bien entre la place Gre-

nouille , la rue Thomassin et la rue Ferrandière , ou bien encore 

entre la rue du Port-Charlet et la rue du Plat-d'Argent. Ces 

quartiers, formés en grande partie de maisons fort anciennes , 

et composés de rues étroites et mal percées , recevraient ainsi 

comme un germe de régénération dont le développement serait 

immanquablement puissant et rapide. Il faut donc se borner 

sur ce point à exprimer le_ regret de ne pouvoir faire ce qui se-

rait si bien , et renoncer à une idée dont l'exécution est mal-

heureusement impossible. Dans tous les autres quartiers placés 

dans le centre de la ville , le même obstacle subsiste ; l'empla-

cement dont l'achat est proposé au conseil offre seul les conve-

nances réunies de coût modéré, de situation favorable, et 

d'aboutissants larges et faciles. Ainsi le théâtre des Célestins de-

vrait être acheté par la ville , mais sous la réserve expresse que 

le projet des commissions réunies serait réalisé au complet. Ce 

projet est sagement proportionné à la population toujours crois-

sante de notre cité ; il faut se décider à l'accomplir , car c'est 

une dépense bien entendue que celle qui reste dans les limites 

du nécessaire , et qui fait de suite ce qu'il faut. 

Les projets opposés à celui présenté par les commissions ten-

! dent à établir seulement un théâtre provisoire , et dont l'in-

suffisance serait immanquablement reconnue et déplorée avant 

qu'un petit nombre d'années fût écoulé. Il faudrait alors reve-

nir à de nouvelles dépenses. Le théâtre, coùleusemcnt res-

tauré, mais devenu trop petit, devrait être démoli pour être 

reconstruit sur des dimensions plus vastes et plus convenables. 

Ainsi, on serait obligé de détruire ce qu'on aurait fait pour ac-

complir ce qu'on aurait dû faire , et cependant pourrait-on alors 

avoir les avantages que l'on possède aujourd'hui? Cela est au 

moins douteux. 

Il est certes pénible d'avoir toujours à voter des allocations 

nouvelles; mais comment accomplir des améliorations maté-

rielles sans allocations? Ce qui est indispensable doit se faire, 

et ne doit pas se faire à demi. Ce principe doit s'appliquer sur-

font lorsqu'il s'agit d'une construction importante , et quand il 

devient évident qu'une dépense incomplète serait entièrement 

perdue et ne ferait qu'ajourner à prochain délai la dépense to-

tale nécessaire. 

11 aurait mieux valu peut-être encore pouvoir acheter tout le 

massif de maisons dans lequel est compris le théâtre des Cé-

lestins, et sur cet emplacement dénudé reconstruire un théâtre 

monumental , orné sur ses flancs de galeries couvertes à l'instar 

de celles du Palais-Royal à Paris. Mais l'économie s'élève contre 

celle idée, et la repousse de sa main sévère ; il faut se soumet-

tre à sa pénible loi , et so borner à demander seulement ce qui 

est urgent et possible. 

Ainsi il faut acheter l'ancien théâtre des Célestins, mais sous 

la condition expresse que ce théâtre sera restauré selon le pro-

jet présenté par les commissions. 

M. Brossette termine en déclarant qu'il votera en faveur de 

ce projet. 

M. Reyre pense qu'au milieu des projets nombreux qui sur-

gissent à mesure que la discussion marche, il semble évident 

que tout le monde est d'accord sur la nécessité d'acquérir l'an-

cien théâtre des Célestins, et sur la convenance des conditions 

stipulées dans le traité présenté à l'approbation du conseil. Il 

conviendrait donc de délibérer sur ce traité même , sauf à dis-

cuter plus tard sur les propositions de restauration que pour-
rait présenter M. le maire. 

M. Terme et un grand nombre d'autres membres s'opposent 

à la proposition présentée par M. Reyre. 

M. Barrillon rappelle que les commissions ont décidé à l'u-

nanimité qu'il vaudrait mieux refuser l'autorisation d'achat que 

de l'accorder, pour conserver le théâtre acquis dans son état 

actuel, ou sans fixer d'avance quelles modifications on lui fe-
rait subir. 

M. Reyre déclare qu'il pensait que sa demande ne rencon-

trerait aucune opposition, mais que, puisqu'il en est autrement, 
il la retire. 

La discussion continue. (La suite à demain.) 

VISITE A CHAMPLATRKUX. 

La visite à Champlâtreux est officiellement annoncée. Il 

n'est désormais plus permis d'en douter. Ce sera la seconde 

fois que le roi de juillet se sera rendu de sa personne chez v c( 

de simples sujets, comme on dit encore aux Tuileries. La ei 

première fois que le roi est sorti de son palais pour faire n 

une visite de souverain à sujet, c'a été à l'occasion 

de la maladie mortelle de M. de Talleyrand. La maison 

de Bourbon a fait ce grand honneur à la maison de Tal-

leyrand. On a trouvé cela fort extraordinaire , et le mo- si 

ribond lui-même l'a jugé ainsi, car il a tiré de sa poitrine r 

expirante un exclamation de surprise. Jf 

La seconde visite de la maison de Bourbon sera pour la L 

maison Mole. La maison Molé n'est pas, il est vrai, une F 

maison souveraine; mais Molé est un grand nom historique, ^ 

et l'on a cru en haut lieu pouvoir descendre sans déroger t 

à celle distinction si flatteuse pour le ministre des affaires 

étrangères. d 

Assurément le roi de juillet est libre d'honorer de ses 8 

visites qui bon lui semble; mais nous ferons remarquer 1 

que jamais on n'a été en si bons termes avec les familles f 

plébéiennes. M. Molé, dira-t-on, a rendu d'éminents ser-
 r 

vices à la famille et à la royauté constitutionnelle. M. de
 ( 

Talleyrand avait rendu des services inappréciables au gou-
 ( 

vernement du 9 août. C'est vrai ; mais M. Casimir Périer s 

avait rendu aussi de grands services à la famille d'Orléans; < 

il s'était dévoué pour elle jusqu'à la mort, et cependant il ' 

ne vil à son chevet qu'un simple aide-de-camp de sa ma- J 
jestè qui vint lui donner de faibles et insignifiantes mar-

ques d'intérêt. Casimir Périer n'était qu'un vilain, un loup-

Cervier enrichi à la Bourse; devait-on lui rendre les mêmes 

honneurs qu'à une personne blasonnée du haut en bas, avec i 
devise et couronne ducale? 

Le général Lafayette avait aussi fait beaucoup pour la 

maison d'Orléans. C'est à Lafayette, à M. Laffitte, à M. Du-

pont (de l'Eure), etc., que le lieutenant-généra!du royau-

me dut d'arriver sain et sauf jusqu'à l'Hôtel-de-Ville , au 

milieu des barricades. Lafayette est mort sans avoir reçu 

du château ni marque d'affection ni marque de reconnais-

sance. Le quartier-général de la révolution de juillet, l'hô-

tel Laffitte, a-t-il du moins été honoré do la présence de 

celui qui disait, en 1830, à M. Laffitte : « Mon cher Laf-

fitte, je vous dois tout »? Rien de semblable n'est arrivé. 

Ce quartier-général de la révolution a été sur le point de 

devenir la capture des recors et de la bande noire des dé-

i molisseurs brevetés, et, si une souscription l'a arraché à 

cette extrémité , ce ne sont certes pas les écus du château 

, qui l'en ont préservé. 

Nous avons, disait-on en 1830, une famille royale 

si simple dans ses goûts, si affable, si bourgeoise, qu'il 

n'y a vraiment plus rien à faire pour la conquête de cette 

égalité dont nos pères de 89 étaient si fortement épris. Cha-

. cun s'extasiait sur les poignées de main qui lui étaient dis-

tribuées ; chacun pouvait, en se glissant dans la députation 

i du dernier village de France , aller s'asseoir à la table du 

r roi, et causer avec lui avec un épanchement tout bourgeois. 
5 C'était, en effet, un spectacle bien touchant, mais qui a 

cessé de nous être offert depuis bien des années. Ces goûts 
1 simples, et si encourageants pour les partisans de l'égalité 

s
 sociale, n'ont pas empêché le ministère du 6 septembre de 

nous demander une constitution apanagére pour le second 

fils du roi. On a reculé , il est vrai, devant l'opinion pu-

e blique. Cette proposition insolente n'a pas même été dis-

cutée ; mais le bout de l'oreille n'a pas moins été montré.' 

Les préférences accordées depuis exclusivement à des fa-
I milles princières ou à des familles de vieille noblesse sont 

~ les corollaires d'un système qui, pour n'être pas patent, 

[[ n'en est pas moins avoué et signalé aux yeux de tous ceux 

qui veulent se donner la peine de voir. 

Il faut, dit-on, remonter à Louis XIV pour retrouver un 

exemple de la faveur qui va être accordée à M. Molé ; il faut 

't remonter à son intendant Fouquet. Mais ce qu'il y a de par-

ticulier, c'est que Louis XIV s'est montré moins difficile 

que Louis-Philippe, car assurément Fouquet n'était pas 

]t
 d'aussi bonne maison que M. Molé; mais ce qui doit frap-

per dans la visite qui sera faite à M. Molé, c'est peut-être 

moins l'honneur fait au ministre que la portée politique 

i- de la démarche. Il est évident qu'on veut récompenser le 

t, ministre des affaires étrangères des services qu'il a rendus 

au roi dans l'exercice de ses fonctions. Or, quels sont les 

services par lesquels M. Molé s'est particulièrement dis-

tingué? M. Molé a marié le duc d'Orléans et la princesse 

Marie ; il a réussi dans une entreprise délicate où tous ses 

II prédécesseurs avaient échoué. M. Molé s'est fait en toute 

le circonstance le défenseur dévoué de la prérogative de la 

couronne contre la prérogative des chT\ —^ 
en plusieurs rencontres le vœu ..eUe^nt ov
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majorité des chambres. nt expnraé d
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M. Molé recevra le roi à Champlâtreux 

Les journaux anglais donnent quelques dét,-, 

sur les pièces diplomatiques fabriquées J ■
 asseï
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ne s'agissait pas seulement de la question bolUnfl ̂ °,
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niers documents qu'il a fournis portent l.dïitt^Wtf 

Les premiers remontent» 1832. Ils traitent de tn?, ,
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politiques; de la guerre d'Espagne, de la nn
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à l'époque de l'occupation d'AnWe) et mTmI T!
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 Bel& 

delà reine Victoire. Ainsi, pendant'six ans" tout", 

lies ont ete mystifiées par un déluge de faus'es „Lles d
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M.Chalias, enfermé pour dettes à Sle-Pé'|"^
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"
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depuis six semaines environ. On ignore les cVcpn
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amené ses relations avec M. Fabricius. Il ' cesquiont 

plus que tous les documents fabriqués aient été <]n
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plomate. Le juge d'instruction est saisi maintenant"'!8 àcÇ|li-
de plus de 200 pièces. Toutefois, l'instruction 

nuée comme elle a été commencée. II y aurait t 'r?
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compromis , trop d'affaires confidentielles'ébniité™
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croire à M. Fabricius que les pièces qui lui étaient fo'"' • /
ais,
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soustraites aux affaires étrangères, par un chef de
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da.nl son sommeil ou son absence, et que la ina.ît
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chef de division profitait de ces circonstances pour
 At Ce 

C'était une dame qui, pendant l'emprisonnement de r^P'^ 
fournissait les pièces à M. Fabricius. u>ali

aS) 

Aussitôt après l'arrestation de M. Chaltas M M
ft
r 

M. Fabricius à qui il a présenté toutes les preuves A*
 m3t

* 

plicilé. Il y avait entre autres deux lettres dans lesnuVlU 1* 

commandait à Chaltas de mieux soigner ses expéditi n i rc" 
fallait pas , disait-on, regarder à la dépense. M. Fabrich» t "

! 

de reconnaître la vérité, s'est retiré. Toutefois il a voui 

lendemain , et M. Molé, dans sa colère, voulait le faire" ""^
lc 

comme escroc. e arrêt(r 

La pièce principale était une prétendue dépèche de M SA 

liani au comte Molé , postérieure en date au couronnern™ !" 
la reine Victoria. 01 i( 

On fait dire au général Sébastiani qu'il
 a

 vu lord Palmer«t 

le gouvernement anglais désire arranger à tout prix la on» r 

de Belgique , afin de pouvoir donner à l'Orient tonte son T 
tention. 

Dans une prétendue lettre de la duchesse de Kent an r 

Louis-Philippe, la duchesse approuve le choix du duc de. N?' 

mours pour gendre. Elle regarderait comme un grand honneur 

que ce projet se réalisât; elle pense qu'un tel mariage augmen 
terait la force et le bonheur des deux pays. 

Le maréchal Soult, dans une dépèche confidentielle, déclare 
que le duc de Nemours a fait une impression favorable sur le 

cœur de la reine Victoire , et il conseille de le renvoyer à Lon-
dres après la levée du camp de Lunéville. 

La communication de ces prétendus documents aux puis-

sances étrangères (car ils ont été évidemment fournis à U 

Russie, à la Prusse et à l'Autriche) a produit une telle pertur-

bation dans les négociations de la conférence de Londres, qne 

le comte Sébastiani, instruit par sa cour qu'il rencontrerait de 

l'opposition sur certains points et que sur d'autres il rencontre-

rait acquiescement, a éprouvé précisément lotit le conlraire. 

t
 Quand la découverte concernant Chaltas et M. Fabricius fut 

, faite, le comte Molé vit lout-à-coup où en étaient les choses, 

? et transmit au général Sébastiani l'ordre de suspendre toule nc-
i gociation ultérieure avec les autres membres de la conférence, 

j jusqu'à ce que les impressions fâcheuses produites par les 

1 fausses communications se fussent dissipées. 

Toutes ces lettres sont si bien faites et écrites d'un style si 

complètement diplomatique, que quelque diplomate défroqué 

y a dû mettre la main. 

'_ Toute celte méchante affaire a retardé les travaux delà con-

(
 férence de Londres, et tel est le motif qui l'a empêchée de se 

réunir le 1er août pour commencer les négociations relatives a 

' la question hollando-belge. 
i 

On lit dans le Bon Sens les lignes suivantes : 

« A dater de ce jour , 10 août 1S30, M. Louis Blanc, rédac-

teur du Bon Sens , et ses collaborateurs, MM. E. Duclerc, -

Frédéric Lacroix ,—Courcelle-Seneuil —. Hippolyle Lucas, -

Auguste Luchet, — Dufey ( de l'Yonne ) , — Delabergc, -

Charles Blanc , — Pierre Maurel et Jules Rozier abandonnent 

la rédaction du Bon Sens, dont M. Vigouroux résigne, de son 

côté , la gérance. » • 
Quelques dissentiments avec la propriété du journal ont amen 

celte retraite , que nous regarderions comme fâcheuse si les ré -

dacteurs du Bon Sens n'étaient des gens de creur et de laie 

qui seront les bien venus partout, et qui partout continuer 

I de servir leur cause avec succès et avec honneur. 

Des commissions rogatoires ont été expédiées à k
y0D

 ''î'îîp. 
bourg, Nantes , Bordeaux , Toulouse et Marseille: el es onir i 

port au prétendu complot de la nie des Bons-Enfants. 

que le peuple seul était resté chrétien. La plus grande partie du 

clergé, au contraire, ne croyait plus à la morale du Christ; elle se 

vautrait dans une infâme corruption, vendait sa conscience pour 

un peu d'or et se faisait de la superstition un instrument de ty-

rannie. Nous allons voir comment les prêtres reconnurent le 

besoin de retenir entre leurs mains le monopole de l'enseigne-

ment évangélique : en lui seul reposait leur force ; s'il eût été 

brisé, le peuple s'affranchissait de ce respect qui tolérait, en-

courageait même le crime, et la lumière ainsi que la liberté lui 

revenaient, car le clergé, dès lors, n'avait plus qu'à choisir entre 

l'abdication de son ministère, ou le retour à la saine morale. 
Voyons ce qui advint. 

Après les ravages irréparables faits par Guy II dans notre 

ville et ses environs, la misère publique, arrivée à son dernier 

degré, était encore accrue par les nouvelles dimes qu'imposaient 

les chanoines de la cathédrale. Alors se forma dans les rangs 

du pauvre peuple une nouvelle société chrétienne prête encore 

à subir la persécution , mais se consolant par la communauté 

de ses espérances, maudissant les princes qui se faisaient con-

naître par des calamités, maudissant les prêtres qui buvaient 

ses sueurs. Exaltés par les discours des croisés revenus de la 

Terre-Sainte, nos pauvres rêvaient l'indépendance. « S'il y a 

un Dieu, disaient-ils, certainement les prêtres catholiques n'en 

sont pas les ministres. » Nous verrons bientôt qu'ils ne se trom-

paient pas. 

A cette époque vivait à Lyon Pierre Valdo, riche négociant, 

aimant le plaisir, mais, par-dessus tout, homme de génie et 

de courage. Valdo voit un de ses amis frappé subitement de 

mort à ses cé-tés; il songe aux jugements sévères de Dieu , ré-

pand sa fortune en aumônes, «t réunissant autour de lui de 

nombreux OKialheurMU, il leur prêche l'évangilç, »t distribue à 

la fois le pain du corps et le pain de l'intelligence, semblable 

à Jésus sur la montagne. Ce nouvel apôtre traduisit en langue 

vulgaire les saintes écritures , et partout, sur les places publi-

ques , il instruisait le peuple. La société des pauvres de Lyon , 

nommés Vaudois, se répandit bientôt sur divers points de la 

France et plus particulièrement dans le Languedoc; il lui avait 

suffi d'un interprète habile pour attirer à elle tous ses infortu-

nés prosélytes. La rigidité des principes de morale étant la base 

de toute doctrine religieuse et l'indispensable condition de tous 

les progrès, les Vaudois firent rougir par leur modération les 

mœurs dissolues du clergé ; ils embrassèrent volontiers la pau-

vreté de Jésns-Christ et de ses apôtres; ils se promirent entre 

eux de ne jamais maudire leurs ennemis, de ne point tuer, de 

ne point mentir, de ne jamais dérober le bien d'autrui, et de 

repousser l'esprit de vengeance comme une passion indigne du 

chrétien; couverts-de capes semblables à celles des religieux, 

et néanmoins conservant toujours la longue chevelure des laï-

ques , ils allaient pêle-mêle , hommes et femmes , catéchiser le 

peuple des campagnes , prêcher l'amour chrétien. On les appe-

lait Albigeois parce que la ville d'Alby s'en était presque en-

tièrement peuplée, et bons hommes par rapport à leur simpli-

cité apostolique. 

L'église , elle, les surnommait Manichéens , c'est-à-dire race 

odieuse et générale d'hérétiques. On comprend , en effet, quelle 

rage monacale la société des pauvres dut inspirer au clergé ; 

celui-ci vit dans le combat qu'il allait livrer une lutte de vie 

ou de mort, une guerre d'extermination. La famille vaudoise 

commençait comme la famille chrétienne ; à laquelle des deux 

resterait!» victoire ? C'est encore à l'aide de la persécution que 

les prêtres du christianisme vont changer en maximes de sang 

les paroles de paix apportées au monde par l'évangile , et si les 

croisades ont échoué contre la valeur et l'alliance de s ^ 

elles réussiront celle fois contre des frères dans le Uir' s ■ ^ 

phe momentané comme celui du paganisme nerseen 

toire incomplète que la réforme disputera P
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incertain pour l'église jusqu'à ce que le cierge 

chrétien. . . . . exercées 

Oh! ce fut un triste spectacle, celui des .vl° cn"
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contre les Vaudois. Ne se laissant point
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naces , nos pauvres continuaient avec conscience l Osaient-

propagande. « L'injuste défense qu'on leur opposa»., gisaient 

ils , étaient un effet de la jalousie des chanoines q
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des saints ministères un commerce de lucre e
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des moines débauchés et des clercs toujours ivres
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tendre parler avec rage do la doctrine evangeiiq^
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de Lvon. Celui-là insulterait Dieu qui croirait q ue,^
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sueurs , à ces moines fainéants qui la dévorent-
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Je suis vainqueur. C'est à peine, en cttçt, si,
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nii'il a clé annoncé que le jeune homme tué 
...i par erfU

n
ilières l avait élé par son père. A huit heures 

f:nt-Genis nî.nt on l'on achevait «le battre le blé , une que-
' «r «u """."e le sieur Brun et l'un des domestiques de son 

• v .lire un peu ivres. Ce dernier donna un coup de 
,'uii ellau (tgignit malheureusement à la tempe gau-

^ à Bru" ;. » ■
 sc

 ,
rouva

 fatigué , se leva , et tomba 
pans la nu»»
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n lit. Quelques heures après, il 
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 |e P'^juslice informe , et le domestique est arrêté. 
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on. Nous croyons que M. Provence s'em-a est à Lyon. Nous croyons que M. Provence s'em-
ij Pf'^Yaitcr avéc cet artiste pour quelques representa-
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iaSi pr°cur* - —-—— 
...... i«rnnn.ii« nui ont envové de leurs couvres -i artistes lyonnais qui ont envoyé de leurs œuvres 

Parmi.. je Rouen, plusieurs ont obtenu d'honorables 
j |'esp°siuor!

 cn
tre autres M . Biard , qui a reçu une médaille 

técomPenS
|p' tableaux de genre; M. Jacqnand , une médaille 

,1'or P°l,r-j et M E. Flandrin, une médaille de bronze pour 

sêsfe — 
. , .„;»r à cina heures et demie du malin , on a lancé 

,, exit"v ■ 

-A rnier à cinq heures et demie du malin, on a lancé 
Mard1 de Morand treize pigeons envoyés par la société 

de dessus j'.jj
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 province de Liège. Neuf de ces oiseaux se 

de • Vs sans hésitation vers le nord ; deux, après avoir tour-
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tes à l'est et au sud , ont suivi la même 

■f'^JKautres enfin se sont perchés sur une cheminée à 
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j a apporté sur son dos ces voyageurs aériens 

Le me*. a/Herve le 29 juillet ; il a continué sa roule vers Mar-
ital Ç
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it lancer le reste de son chargement ailé. 
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 s août.— Le 5, la corvette le 2'arnest partie pour 
ft111,allant porter des effets militaires et un détachement de 

^ful du train- Le même jour, le bateau à vapeur le Cocyle 
ti d'Alger avec la correspondance et des passagers, parmi 

f ''gis le lieutenant-général Guéhénec , qui va servir en Afri-
'^Ve même jour encore, la corvette de charge l'Agate est 
^''ée d'Alger, d'où elle est partie le 30 juillet, laissant sur 
T'iieux l'Etna, le Cerbère, le Vautour cl la Ménagère. 
i

e
 6 le bateau à vapeur le Tarlare est arrivé d'Alger, d'où 

.. Lit parti le 4, avec la correspondance et 225 passagers ; il 
laisse sur les lieux l'Achéron, l'Elna , le Vautour et le Cerbère. 

' Le général Bro est rentré en France, avec sa famille, abord 
de ce paquebot. Le brave Mustapha, chef des Douairs cl des 
Smélas qu'il commande avec le grade de maréchal-de-camp , 
est aussi à bord de ce bateau à vapeur, avec une suite assez 
nombreuse. Il vient déposer en qualité de témoin dans l'affaire 

du général Brossard. 
Maigre le désir que cet indigène avait souvent manifesté de 

visiter la France, il regrette d'avoir été appelé dans ce pays pour 
une affaire aussi désagréable, et qui concerne un ancien com-

pagnon d'armes. 
Il faut espérer qu'il ne sera pas moins bien accueilli que ne 

lefut, il y a quelque temps , Ben-Aratch , lui qui est l'ami dé-
voué de la France et qui a donné tant de preuves de son dévoù-
ment. Mustapha aura son entrée en libre pratique dimanche 
matin. 

Le brick le Lutin , parli de Tunis le 27 juillet, est arrivé le 5, 

apportant des dépêches des amiraux Lalande et Gallois, dont 
les lorces sont réunies devant la Goulette. 

Le 6, le brick la Cigogne a pris le large, allant à Lisbonne. 
On écrit de Brest que la corvette l'Aube partira dans le cou-

rant du mois prochain pour le Sénégal, Cayenne et la Marti-
nique. ( Toulonnais.) 

Paris, 1 f août 1838.
 a 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) g 

Une feuille légitimiste donne ce matin un prétendu re- ' 

levé des forces de don Carlos, et elle évalue à 136,650 

hommes l'effectif des troupes du prétendant qui sont ré-

pandues dans les diverses provinces. Voici comment se ré-

partiraient ces forces. 

L'armée principale, qui occupe la Navarre et les trois 

provinces basques est forte de 3,800 hommes d'infanterie, i 

1.800 cavaliers et 800 artilleurs, plus 22,900 hommes de ( 

milice, paysans armés ou douaniers. Ces forces sont sous j 

les ordres de Maroto, Guergué, Francisco Garcia , Tarra- , 

gial, Carmona, Castor , Andechaga , Uranga , Sopelana ,
 ( 

Verastegià, Iturriza et autres. 

Les troupes carlistes s'élèvent à 18,000 hommes en Ca- i 
angne, sous les ordres du comte d'Espagne et des chefs 1 

Wrra, El Rojo , Ros d'Eroles , Ibanez, Zorilla, Burgo, 
C* loMoreno et autres. 
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cu de chosc pour faire u>. ""c ça a une jeunesse qu'a eu des faiblesses pour 

Pelottin : Sans compter les autres... Mademoiselle est très- tu 
sujette aux faiblesses... elle ne fait que ça... c'est son métier. Vi 

Dorolhée : Quelle horreur de parler si* faux I vo 
Pelotlin: L'horreur , c'est votre conduite invraisemblable. de 
Dorothée : Faut-i qu'un homme ait peu de emur au ventre ! pa 
Pelotlin : Je ne sais pas si j'ai le coeur au ventre ou ailleurs , qu 

mais ce que je sais, c'est que mes salières, mon démêloir et mes ce 
pigeons... disparus ! fichus ! pa 

Dorolhée: Monstre! fallait peut-être me nourrir avec des liges pr 
de bottes en bifftecks et des semelles de soulier en gibelotte 1 ur 

Pelotlin : Celui ou celle qui ne travaille point n'est point di- ci 
gne de prendre ses repas. 

Dorothée : Mais tu ne voulais pas me laisser aller en journée cli 
pour travailler... par ta jalousie barbare. SC 

Pelotlin : Jaloux de vous t... vous vous flattez ! ta 
Dorothée : Quand j'ai conscnli à aller demeurer maritalement c'i 

avec toi... I'( 
Pcloltin : Je vous prie de tutoyer vos pareilles... f» 
Dorolhée : Eh bien, avec vous... vous étiez galant, tendre, gen- sa 

til et empressé... p| 

Pcloltin : C'est que je ne connaissais pas encore toute la noir- TI 
ceur d'une femme perfide. te 

Dorolhée : Quelle perfidie osez-vous me reprocher? m 
Pelotlin : Je ne me permettrai pas d'en narrer les détails à di 

ces messieurs, vu que le récit en serait scandaleux cl propre à P 
faire dresser tous les cheveux de l'auditoire... je me contenterai 
de ciler la cocher de fiacre qui demeure au-dessus de nous, cet E 
ivrogne de cocher de fiacre, que j'ai trouve un soir, en bras de P 
chemise, dans ma chambre, avec vous, hein ! si 

Dorothée 1 Je vous ai déjà dit qu'il venait me demander à s; 
allumer son rat. '] 

Pelottin : Hélas ! je ne veux pas dire ce que je pense... Bref, f> 
je ne vous parle plus; mais je dirai à ces messieurs que celte 
jeune coupable, que j'avais retirée chez moi pour la préserver de c 

la perdition du s&cle, m'a payé de la plus noire ingratitude. n 
Dorottiée : Ce qu'il y a de. plus noir , c'est les bleus que vous d 

me faisiez en m'assommanl de coups. I 
Pelottin : Le coup, quand il est mérité, est absous d'avance, P 

et je m'en flatte que vous ne les avez pas volés. f1 

Dorolhée : Je n'ai rien volé, monsieur. • 
Pelottin : Ces messieurs sont juges, c'est pour juger.Vous sau- 1 

rez donc que, m'étant absenté pendant quelques jours pour un 1 
petit voyage d'affaires, je revins à Paris quand elles furent ter- 1 

minées. Je rentre chez moi : je n'y trouve plus de Dorolhée, plus t 
de salières , plus de démêloir , et deux pigeons de moins dans 
ma cage. 1 

Dorolhée : J'avais le droit de vous quitter, n'étant mariés « 
qu'illégitimement. < 

M. le président : Mais pourquoi avez-vous emporté des objets ' 
qui ne vous appartenaient pas ? ; 

Dorothée : Monsieur, il m'avait donné les salières en cadeau, 1 

et le démêloir, c'est moi qui l'avais apporté chez lui... 1 

Pelottin : Je l'avoue ; mais les pigeons, les deux innocents 
pigeons? 

M. le président : Qu'en avez-vous fait? 
Dorothée : Je les ai mangés. 
Pelottin : Mangés, grand Dieu ! 
Dorothée : Oui, mangés... Vous êtes parti sans me laisser un 

sou pour me nourrir ; j'ai mis les pigeons à la crapaudine pour 
ne pas mourir de faim. 

Pelottin : A la crapaudine 1 les innocentes créatures I... J'es-
père, messieurs les juges , que le crime est clair ; il est avoué. 
Vous avez le droit de la plonger dans les fers pour 5 ou 6 ans. 

Le tribunal, plus indulgent que l'ancien amant de Dorothée, 
renvoie la pauvre fille de la prévention et ordonne sa mise en 
liberté. 

Pelottin reste pétrifié en entendant prononcer ce jugement, 
a Acquittée 1 s'é&rie-t-il, acquittée , la meurtrière de mes pi-
geons I Décidément, on n'est plus en sûreté dans Paris; c'est 
révoltant! c'est-à-dire qu'il ne manquerait plus que demecon-

' damner! » 

Faits Divers. 
UNE CONSIGNE. — Voici un nouveau progrès dans l'étiquette: 
On nous affirme qu'une consigne a été donnée aux portes du 

jardin des Tuileries, destinée à en interdire l'entrée à tout offi-
cier de l'armée vêtu de sa redingote et coiffé de son bonnet de 
police. Nous répondra-t-on que c'esl par respect pour certaines 
convenances que l'officier ne peut plus pénétrer dans le jardin 
royal si ce n'est dans toute la rigueur du costume officiel ? A 
cela nous objecterons que la tenue qu'on frappe de celte inter-
diction est précisément la tenue réglementaire prescrite pour la 
matinée jusqu'à onze heures, et à moins qu'on ne veuille excep-
tionnellement priver les militaires de l'innocent délassement de 
la promenade aux abords du château ,H faut bien qu'on les ad-
mette partout où l'on admet le public, quand ils se présentent 
vêtus selon les prescriptions de leurs règlements. 

En vérité, ce sont là de bien déplorables tracasseries; nous 
ne parlons pas de ce qu'elles semblent renfermer de peu de 
bienveillance pour les officiers. On a dit beaucoup de choses 
sur les consignes extraordinaires données aux sentinelles qui 
gardent lesTuilerics; mais rien qui surpasse celle-ci. (Commerce.) 

— La commission des houilles de Nantes vient d'adresser à 
M. le ministre des finances une pétition tendant à faire rappor-
ter l'ordonnance sur les douanes du 28 juillet dernier, qui frappe 
d'un droit différentiel, pour les ports de France, l'importation 
des houilles étrangères. Elle demande qu'une autre ordonnance 

t change cet étal de choses et impose un droit uniforme pour toute 
la France. 

— Une aurore boréale a eu lieu à Rennes, le 4 août, vers neuf 
heures du soir, à la partie nord-ouest de l'atmosphère. On eût 
dit le reflet d'un incendie allumé au loin. 

Extérieur. 

CONFÉDÉRATION SUISSE. —DIÈTE FÉDÉRALE. 

Vingt-unième séance.—6 août 1858. 

Ordre du jour : Note du duc de Montcbello, en date du 1« 
août. 

Avant d'ouvrir la discussion, M. le président annonce qu'il a 
une observation à présenter. Si la diète n'avait pas été réunie, le 
vorort, pour toute démarche, se Serait borné h transmettre M note 
au gouvernement de Thurgovie. Dans l'opinion du président, 
la diète n'a pas autre chose à faire aujourd'hui. Si elle voulait 
cependant aborder la question, il importerait à sa dignité qu'elle 
apportât dans la discussion la mesure et lc calme qu'exige la 
gravité du sujet. 

La parole est au député de Thurgovie. 
M. Kern : La question qui se présente n'a pu être prévue dans 

les inslrirclions volées par le grand-conseil de Thurgovie. Mais 
si le député n'a pas de mandat spécial, les pouvoirs généraux 
qu'il a reçus lui laissent assez de latitude pour émettre un vote 
sur la demande du gouvernement français. Elle est de telle na-

ture, cette demande, qu'il croirait manquer à ses devoirs envers 
l'état qu'il représente, s'il la laissait parvenir aux états sans l'a-
voir appréciée. Le député ne veut pas aborder les événements 
de Strasbourg, ni apprécier la conduite du prince Louis Bona-
parte dans celle affaire. Il ne peut cependant s'empêcher de dire 
qu'il aurait désiré que son nouveau concitoyen eût resserré le 
cercle de son activité politique dans les limites de sa nouvelle 
patrie. Mais il ne s'agit pas ici d'une question de personne; un 
principe est en cause, principe de la plus haute importance pour 
une nation. La France demande à la diète l'éloignement d'un 
citoyen suisse. 

Après cet exorde, le député raconte l'établissement de la du-
chesse de St-Leu dans le canton de Thurgovie, sa vie paisible et 
semée de bienfaits. La reconnaissance de la commune qu'elle hâ-
tait se manifesta par le don de la bourgeoisie au fils de la du-
chesse. Mais par le même sentiment, le grand-conseil compléta 
l'auivre, en accordant gratuitement la naturalisation au prince 
Louis. Par cet acte, délivré en 1832, le prince obtenait la jouis-
sance des droits civils et politiques, il devenait éligible à tous les 
emplois. En l'admettant au nombre de ses bourgeois, l'état de 
Thurgovie a usé de son droit de souveraineté, et il a en même 
temps contracté envers le prince l'obligation de l'entourer de la 
môme protection que les autres citoyens. Le prince Louis est 
donc sous la protection de l'état de Thurgovie qui ne peut que re^ 
pousser la demande. 

lia conduite de la France est réellement incompréhensible. 
Elle a eu entre les mains le prince Louis ; pourquoi ne l'a-t-ellc 
pas livré aux tribunaux? Elle ne peut pas vouloir que la Suisse 
supplée à l'insuffisance des mesures qu'elle a prises. En repous-
sant avec énergie la demande du gouvernement français, l'état 
de Thurgovie n'entend nullement se constituer le défenseur des 
faits qui ont eu lieu. 

Le député examine ensuite la note dans ses détails. Et d'abord 
elle se plaint de ce que la Suisse a reçu le prince après les évé-
nements de Strasbourg. Mais après ce qu'on appelle le grand acte 
de clémence, après l'acquittement par le jury des complices de 
Louis Bonaparte,commentpeut-on faire un grief à la Suisse de ne 
pas avoir repoussé l'un de ses citoyens ? Non-seulement la France 
n'avait mis aucune condition à l'élargissement du prince ,mais 
il est prouvé qu'on lui a laissé la faculté de se fixer dans le pays 
même où avait été préparé l'attentat de Strasbourg, à quelques 
lieues de cette ville, dans le grand-duché de Bade. Après avoir 
montré une pareille tolérance, est-il bienséant de la blâmer dans 

i un pays qui l'exerçait envers un concitoyen ? 
i La note ajoute que la Suisse ne peut vouloir que le prince 

Louis soit Français et Suisse à la fois. Mais il ne s'agit pas ici 
! de ce qu'un individu veut ou se dit être ; il s'agit de ce qu'il 

est réellement. Or, le prince Louis est citoyen de Thurgovie 
i et rien que cela. La constitution de Thurgovie ne permet pas 

aux citoyens d'appartenir à la fois à une monarchie et à une 
république. Le code civil français ne prive-t-il pas aussi de la 
qualité de Français tout citoyen qui s'est fait naturaliser à l'é-

5 tranger? 
Si Thurgovie s'élève avec force contre la demande de la 

France, c'est qu'elle est sans exemple, c'est qu'elle est incom-
patible avec la souveraineté et la dignité d'une nation , c'est 
qu'elle est contraire aux règles du droit des gens. Tous les can-

n tons de la Suisse sont intéressés à la repousser. Il ne faut pas 

r
 qu'ils laissent s'établir un précédent dangereux pour eux. Il 

est temps de montrer que la Suisse veut en finir avec les exi-
gences croissantes de l'étranger: il importe qu'elle déclare une 
fois pour toutes qu'elle n'est pas une province de la France, 

.' mais un. étal libre et indépendant. Le député termine en ré-
servant les droits de l'état qu'il représente conife toute décision 

n qui pourrait y porter atteinte. 

Vaud (M. Monnard ). La note française soumise à la diète 
t. nous dit qu'il parait superflu de rappeler les règles du droit 
i- des gens en pareille matière. S'il est inutile de les rappeler à 
st la Suisse, il ne l'est pas de les rappeler à la France. Nous ne 
i- les considérerons toutefois que sous le point de vue des rap-

ports actuels des deux pays , sous celui de la neutralité. Celle-
ci exige que l'état neutre ne tolère pas sur son territoire des 
attaques dirigées contre un état avec lequel il est en relation. 
Si de pareilles attaques ont lieu, il en fait poursuivre les au-
leurs, et les fait juger selon ses propres lois; il les défère aux 

lu tribunaux du pays où les machinations ont été tramées, 
i- Mais il n'appartient à aucun état étranger de prescrire la 
le peine que celui-ci doit infliger; un gouvernement étranger ne 
es peut que dénoncer les faits, former une plainte; s'il va plus loin, 
in il méconnaît la souveraine indépendance de l'état auprès du-
A quel il devient dénonciateur. 
r- Le député du canton de Vaud repousse de toutes ses forces 
la les prétentions qui sont mises en avant contrairement au droit 
p- des gens, et qui portent atteinte à l'indépendance de la Suisse 
de et à sa neutralité. 
d- La députation du canton de Vaud vote pour qu'il soit nommé 
nt une commission chargée de soumettre à la diète les proposi-

tions qu'elle jugera convenables, 
us En terminant, le député croit devoir déclarer, en raison de 
de la reconnaissance que le canton de Vaud avait justement vouée 
;es au médiateur de la Suisse, qu'aucune considération autre que 
|ui celles qu'il a présentées n'a la moindre part dans son vote. 

Celle reconnaissance était toute personnelle. Le canton de Vaud 

r
 ^ ne la transporlcra surtout pas à un jeune homme qui paie si 

)r
_ mal l'hospitalité suisse, qui ne craint pas, pour faire un peu de 

lDe
 bruit, de compromettre la tranquillité de la confédération ; 

jp
n
 d'ailleurs assez pauvre républicain pour ne pas préférer à tout 

ice
 l'honneur de vivre en homme libre dans un pays libre. 

ute
 Valais désire que la note de la France soit communiquée au 

canton de Thurgovie pour en avoir les renseignements propres 
à guider la diète dans les décisions qu'elle prendra. 

e
"t Neuchâtel pense que le prince Louis Napoléon ne peut pas 

eùt revendiquer la qualité de citoyen Ihurgovicn, après avoir affi-
ché dans la lettre qu'il a écrite à Laity,et dont l'orateur cite 
plusieurs passages, des opinions qui prouvent qu'il n'a point 
renoncé à sa qualité de citoyen français. Il pense du reste que 
la diète ne doit point se dessaisir de cette affaire, mais qu'il 
est utile que le gouvernement de Thurgovie soit consulté. 

Genève (M. Rigaud) esl sans instructions spéciales ; mai» en 
vertu de ses pouvoirs généraux, il peut voter dans cette affaire. 

1er Après avoir motivé son opinion , il déclare que la députation 
de Genève désire que, dans la réponse qui sera faite, des cxpli-

il
 a

 cations loyales soient données sur notre position constilution-
, le nelle, et qu'on y ajoute l'assurance de la surveillance qu'exerce 
iote le gouvernement de Thurgovie. Le renvoi de la note à ce gou-
-nt, vernement, pour recevoir de lui de nouvelles explications et la 
lait nomination d'une commission, n'étant point en opposition avec 
elle ces vues, le député de Genève peut y adhérer, 

la Zurich repousse également la demande de la France, et il at-
tend de la diète qu'elle sc prononcera d'une manière énergique 
contre de pareilles exigences, 

ans Berne est sans instructions. Il désire qu'on renvoie la note à 
lais l'état spécialement intéressé , à Thurgovie. Bien que le député 
aux n'ait pas , comme il vient de le dire, de mandat spécial , il croit 
mte cependant pouvoir assurer que l opinion développée par Thur-
na- govic esl aussi « elle du canton de Berne. 



Uri n'a pas d'inslniclions. Il s'oppose au renvoi de l'affaire à \ 
Thurgovie. La queslion intéresse d'ailleurs la Suisse entière et j 
non pas seulement Thurgovie. Le meilleur parli à prendre est 
de renvoyer la note à une commission, en lui laissant toute lati-
tude pour élaborer un projet de résolution. 

Schwyu adhère à la proposition d'Un. 
Unterwald aussi. 

Glaris partage l'opinion développée par Berne. Il est sans in-
structions spéciales. 

Zug s'exprime dans le même sens qu'Uri. 
Soleure trouve que Thurgovie a parfaitement apprécié la note j 

de la France. Comme la question intéresse la souveraineté can- ! 
tonnalc, la diète ne peut prendre aucune mesure avant d'avoir ! 
entendu l'état qui compte le prince Louis au nombre de ses j 
citoyens. 

lîûU-campaqne. — Les développements dans lesquels le dé- ' 
puté de Thurgovie est entré sont assez explicites pour que La 
diète puisse se prononcer dès aujourd'hui. La tâche de la corn- j 

mission doit se borner à préparer un projet de réponse dans le 
sens d'un rejet absolu de la demande. 

Baie-ville veut que la diète adopte une marche Iqui lui per- ' 
mette de bien étudier la queslion. Il reste encore plusieurs 
points à éclaircir. La France ne croit pas que Louis Bonaparte 
soit réellement citoyen de Thurgovie ; il s'agit de le lui démon-
trer.. Quelles garanties la Suisse peut-elle donner à la France 
contre les entreprises du, prince Louis? Il y a incompatibilité 
entre la qualité de citoyen de Thurgovie et celle de prétendant 
au trône de France; la constitution de cet état le prouve. Elle 
oblige le citoyen thurgovien à défendre la Suisse et non à mar-
cher à la conquête d'une couronne. Il faut que Thurgovie oblige 
le prince, comme citoyen de cet état, à s'abslenir de toule ten-
tative contre la France, et qu'il présente au gouvernement de 
Louis-Philippe une déclaration dans laquelle celle assurance 
sera donnée. 

Fribourg(U. MaiMa;doz). — La dépotation de Fribourg n'a 
pas d'instructions spéciales. Elle désire que l'objet soit ren-
voyé au canton de Thurgovie purement et simplement. 

Schaffouse désire que la diète, après avoir entendu Thurgovie, 

intervienne elle-même et se charge de répondre à la note de la 
France. 

Appenzell n'a pas d'instructions. Il pense qu'avant d'interve-
nir, la diète doit entendre Thurgovie , à moins que le député 
de cet étal ne déclare qu'il n'est pas besoin de nouvelles expli-
càlions. Dans ce cas , Appenzell pourra voler pour le renvoi à 
une commission. 

Sl-Gall.— Si La note avait porté plainte contre un citoyen 
suisse accusé d'avoir troublé le repos de la France, et qu'elle 
eût demandé son renvoi devant les tribunaux du pays , il au-
rait fallu, comme on le propose, renvoyer l'affaire à l'état de 
Thurgovie. Mais ce n'est pas cela que l'on veut; ce qu'on de-
mande, c'est une condamnation sans jugement, sans enquête. 
La queslion ainsi posée change de face et la dièle doit s'en sai-
sir. Il n est pas besoin, après les explications si précises du 
député de Thurgovie, d'en entendre de nouvelles; on peut dès 
à présent nommer une commission avec le mandat d'élaborer 
un projet de réponse. 

Grisons vole dans le sens d'Urï. 
Argovie qualifie de déportation la mesure réclamée par la 

France. Sans vouloir approfondir maintenant la question, le 
député se borne à appuyer le renvoi à l'état de Thurgovie. 

Tessiu n'a pas d'instructions ; il référera. 

Lucerne peut dès aujourd'hui s'associer au vole des élats qui 
veulent repousser la demande de la France; mais il ne s'oppose 
pas à ce qu'avant de prendre une mesure , on attende les ren-
seignements que pourra fournir l'état de Thurgovie. Il est hors 
de doute que Louis Bonaporte a manqué et à la France et à la 
Suisse. Comme Français, il devait savoir qu'il renonçait à celle 
qualité en se faisant recevoir citoyen de Thurgovie. Néanmoins, 
il a tenté l'insurrection de Strasbourg , et s'il eût réussi dans 
son entreprise, il est probable qu'il ne se fût plus guère soucié 
de la république de Thurgovie. Le député ne souhaite pas à la 
Suisse beaucoup de républicains de celte espèce, et il ne sau-
rait féliciter Thurgovie de l'acquisition d'un citoyen qui com-
prend si mal les devoirs qu'impose ce titre. La demande de la 
France , telle qu'elle esl formulée, ne saurait être acceptée par 
la Suisse; mais une déclaration franche sut la double position 

du prince pourra tranq^ilUs^Tc^T^^*'" -^^^ 

Louis-Napoleon opte entre la qualité IBS*' 11 fat
"lra „ 

çais. 1 uc Sjlsse et celle j pfl'ie 

Le renvoi de la note à l'état de Thurgovie n ■ 
le président, est adopté par U demi «T, ' 211S a«x voir 
Schaffouse, Argovie, Vala s , Genèvf \ L Zurich . sô Pir 

penzell, FribouVg Glaris , ilSlSSn ' V»fc( ' 
La nomination d'une commission charaéi- J Lucerne f~ 

pondance avec le gouvernement de Thurgovie'"^
 en
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des propositions a la diele , est ensuite votée
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M. Tacher, curé de Versailles. aoT^iTr^r^^*^5' M. Tacher, curé de Versailles, 20 a^v7d77ÎÎ7T7^=*^ 
plète ; Bonclay , notaire à Etreux ; Larché À rïe.prii<^Z 
re-et-Loir) ; Delaferfé , hôtel Montholon , bouleS^'^t Eu" 
no 23 , atteints de surdité des plus invéte
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pnetaire a Bucy, près Sisonne (Aisne), mi^ro,,;' alras
. Pr„ ' 

point depuis 30 ans, viennent d'être parfaiteS^
 3U

.
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'>»Vr 
traitement du docteur Mène-Maurice: Vove T sî Peris P*rZ 
contient ses découvertes pour se traiter soi-mëL Tbure Mi 
50 cent. -Dépôts chez MM. Aguettant, rue S TA Pr

l?
 :

 *«r 
place Confort, à Lyon. '
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Loine;Boreliy ' 

La famille Monlessuy invite les personn^Tmjï • ^ 
reçu des lettres de faire-part de vouloir bien assis! " aUr

°
nt

 P" 

railles de M. Montessuy père, qui auront lieu le n r"* fu"^ 
ranl, à 8 heures 1/2 du matin. Le convoi rraniro i' ,1 14 Cuu-
Pierre, n» 10. 1 t,ra de >» rue Su 

BOURSE DE PAlîlS DU 10 AOUT. ' 

La hausse continue d'une manière presque insensible ■ I 

affaires étaient fort nombreuses sur les actions deeheminsï ?
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On a essayé de faire reprendre te chemin d
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messes d'actions ont été négociées à 1,026 25 ; niais celte i '
espr
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lieu à fort peu d'affaires dans la coulisse. ' ' ^
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Le Rédacteur en chef, Gérant responsable
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LYON.— IMPRIMERIE DE BOURSY PlLS.TÛTprÙlLT^^^ 

ANNONCES DIVERSES. 

(16851 A VENDRE.—Une beHe propriété matrimoniale, 

consistant en vignes, terres et prés, située sur une grande 

route, à trois lieues de Châlon-sur-Saône (Saône-et-Loire), 

a vec un joli château occupé par le propriétaire, construit et 

distribué dans le goût moderne, et renfermantdix-huit lits 

de maître. U est bâti à mi-cote d'une éminence qui sépare 

laplaine delà montagne, dans un pays riche et giboyeux où 

sont répandues les plus belles habitations de la cùle chà-

Jonnaise. 

La propriété compte dans ses dépendances quinze loge-

ments de cultivateurs et vastes cuvages, cours, magasins , 

graugeages, étables, colombier, remises, écuries pour vingt 

chevaux, jardinsanglais et potager, réservoirs, pelouses , 

terrasses d'où la vue s'étend jusqu'aux montagnes de la 

Suisse. 

On justifiera d'un revenu de 13,000 ffa La vente pourra 

comprendre l'ameublement du château. 

S'adresser à M" Masson, notaire à Châlon-sur-Saône , et 

à Me Laforest, notaire à Lyon. 

(5000) A VENDRE. — Brasserie dans la ville de Lyon , 

bien située, bien montée et eu bon état, avec conditions 

avantageuses. 

S'y adresser, eours du Midi, à côté de la Manufacture de 

tabacs, quartier Perrache. 

(7047) A VENDRE pour cause de changement de commerce. 

— HÔTEL et RESTAURANT sittié dans le meilleur quartier de 

Lyon. On n'exige pas le versement du prix de suite. 

S'adresser au bureau du journal. 

(7067 bis) A VENDRE pour cause de départ. — Fonds de 

café-restaurant, avec lits garnis et une excellente clientelle, 

dans un bon quartier du faubourg de Vaise. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE au rabais, en gros ou en détail, pour cause de 

départ. 

Briques réfractaires da différentes dimensions, poterie, 

etc. — S'adresser â l'eutrepôt général de briques réfrac-

taires, port d'Ainay, près le pont. (5036) 

Avlw essentiel pour Valse. 
M. Thébaud, avocat et ancien avoué , place St-Jean, n°6, 

à Lyon, cédant aux pressantes sollicitations qui lui sont 

faites par plusieurs personnes des plus notables de Vaise, 

ses clients, d'établir une succursale dans leur cité pour les 

affaires contentieuses, tant civiles que commerciales, pré-

vient les habitants de celte commune et des communes 

voisines qu'il vient d'ouvrir un cabinet à Vaise, maison 

Faure, route du Bourbonnais. 

11 se chargera, comme à Lyon, de toutes espèces de re-

couvrements snr Lyon et les départements voisins, des 

poursuites et diligences devant le tribunal de commerce 

et devant les justices de paix , des ventes d'immeubles, 

prêtset emprunts sur hypothèque. Sa qualité de directeur de 

la banque immobilière le mettra à même de satisfaire à 

toutes les demandes et propositions qui lui seront faites 

relatives à ce genre spéeial d'opérations. 

S'adresser, à Vaise, à l'adresse précitée, ou à Lyon, place 

Sl-Jean, n<> 6. (8000) 

(2038) Le dépôt de la PATE PECTORALE DE RÉGLISSE 

A LA GOMME, de GEORGE, pharmacien, est toujours en 

dépôt chez M. MACORS, à Lyon, rue St-Jean, n» 30.— Le 

prix des boites est de 12 sous et 24 sous, avecl'instruction. 

Découvert*? importante. — Brevet d'invention de dix ans. 
Le gouvernement, voulant récompenser les découvertes utiles à l'humanité, a accordé à M. Justin Diacon un BREVET D'INVEMTIOS de di 

'invention d'un spécifique pour la destruction des punaises, rats, souris et grillons. Des préparations qu'on peut employer sans le moindre da"» 

aissent rien à désirer pour la réussite. Des essais nombreux et des certificats honorables délivrés à l'auteur attestent sa supériorité sur lo l 2 
autres préparations. 

Dépôt général à Lyon, chez M. Borefly, pharmacien, place de la Préfecture, n° 13. — A Grenoble, Desmures, coiffeur, place aux rieib 

Bourg, l'errodiu, épicier. — St-Symphorien-d'Ozon, Champ, pharmacien. — Rive-de-Gier, Bal, pharmacien.—'"Villefranche, Batillal nliarm^ "" 

rue St-Louis. — Annonay , Dufour, pharmacien. — Belley, Bouffaud , épicier. — Bourgoin, Revol, papetier, Grande-Rue. —Moutb'rison iT'™' 
Fouilloux, marchand-drapier. — pullins, Jaricot, épicier, près l'église. — Moalluel, Charvet, épicier, sur la place. — Mornand, Guttun Âiùà» 

—Tarare, Michel, pharmacien. — Vienne, Mesny Favard, négociants.— Voiron, Garon, épicier. — Lamure, Aubaud, épicier. — Givors, Charvel — u 
Péage de Roussillon, Guérin Pascal. 

Toutes les localités dont il n'est pas parlé dans cette annonce, et qui appartiennent aux départements du Rhône , de l'Ain, de l'Isère et de l'ApUdM 

auroul sous peu dessous-dépôts. Les personnes qui désireraient s'occuper de cette vente n'auront qu'à s'adresser à M. Borelly, pharmacien à trou' 

qui est seul chargé de fournir ces localités. (Affranchir.) (iuoi) 

(5035) Les deux messieurs et la dame qui ont trouvé, jeudi 

9 courant, vers les quatre heures du soir, sur la promenade 

du quai Bon-Rencontre, une vieille montre en or, guillo-

chée, avec une clé en cuivre y attachée par un cordon en 

soie noire, sont priés de la rapporter chez le marchand de 

farine, même quai, n° 65, qui donnera une récompense 

convenable. 

H BM |1 A B-| ^pT'i^T est guéri radicalement et 

J_JJ_J .1. iTm.Al.V4XX 1 TOPIQUE-TERRÂT, bre-

veté. — S'adresser à l'auteur, île St-Louis, rue Poultier, 

n° 8. — Seul dépôt, à Paris, chez M. Lelong, pharmacien 

de l'école royale d'Alfort, rue St-Pau), 36.—Dépôts à Lyon, 

chez M. Vernet, pharmacien; à Givors, chez M.Tournier, 

pharmacien. (3312—665) 

EAUX DE ST-ÂLBAN. 
La contrefaçon des eaux de St-Al ban est presque générale 

maintenant ; et, pour mieux mentir au public, on contrefait 

jusqu'à la marque qui constitue le cachet de l'établisse-

ment. Tous ceux donc qui tiendront à n'être pas dupes de 

cette indigne tromperie, sont prévenus que le dépôt géné~ 

ral de la place St-Jean est le seul qui offre toutes les ga-

ranties contre la contrefaçon. (5030) 

GUERI SON 
DES \&/> »tA*y 

Maladies Secrètes 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Des flueurs blanches des femmes, dartres , écoulements les 

plus tenaces, et de toutes espèces d'humeurs et âcreté du 
sang, 

PAR LE SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinales, 

Publié par ordre exprès du gouvernement. 

Le traitement est prompt et aisé â suivre en secret 

ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans 

les occupations journalières, et n'exige pas un régime 
trop austère. 

A Lyon, chez Courtois, ancien pharmacien des hô-

pitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-

Croix, prés la Banque. (2021) 

m, GOBERT AINÉ, 
Successeur ae feu M. &RUJVÉEL, 

RUE ST-bOMINIQUE, 10, 

A l'honneur de prévenir MM. les chasseurs qu'ils 
trouveront chez lui un grand assortiment d'armes 

de chasse, pistolets de divers modèles, ainsi qu'un 

beau choix de toute espèce d'accessoires Je chasse; 
le tout à juste prix. (7066) 

GUÊRISOH 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou 

pertes blanches les plus rebelles, et de toule âcrete ou vice du sang 

et des humeurs. 

Jkt le Sirop ÏDfpuratif Ufflf'tal ï>c Ôette. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médieo-oiïicinalei, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DC GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou 
en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occu-

pations journalières et n'exige pas un régime tropauslere. 

Prix : 5 Ir. S jâ de pinte. 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-chimiste, rue 

Paiais-Grillet, n" 23, à Lyon. ^*ZL. 

(574) Guérison sans rechute d'un â cinq jours des écou-

lements et flueurs blanches, si anciens et rebelles q ^ 

soient, par la méthode unique, aussi sûre que laci , 

docteur Thivaud, de Montpellier. ,, ,,
oor

 , 
Dépôt chez M. Bertrand, pharmacien, place 

no 12, à Lyon. — A la même adresse on trouve '^
rad

j. 

dépuratives végétales du même auteur, pour la et 

cale des maladies vénériennes et dartreuses, q»e 

soient leur ancienneté et leur opiniàtr^té^^ 

(5034) On a perdu, samedi, à onze heures du matin, entre 

la place des Terreaux, les rues Romarin et Sl-Polycarpe, 

une montre en or, â répétition, avec un ruban noir et une 

clé en cornaline. Bonne récompense à celui qui la rem.- ttra 

chez M. Poulet, limonadier, rue Lafont. 

BISCUITS DÉPURATIFS du docteur OLLIVIER, de ^ 

prouvé par ['ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE, I ^ 

épreuves publiques. — Pharmaciens depositaues. ^ 

Vernet, place des Terreaux; Macors, rue&t-Jean, av. 

Martinet. — 

RACAHOUT DES ARABES, SEUL ALIMENT APPROUVÉ par l'Académie de MédecinT, et autonse 

par ordonnance royale, „t 'À.
 RUE

 Neuve; 

Pour rétablir les convalescents et toutes les personnes atteintes de maux d'estomac ou de maladies de poitrine.—A Lyon, chez MM. Vernet, place des Terreaux; t a 
André, à la pharmacie place des Célestins., (3289-oi>oj 


